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RAPPORT N°09/2020-02 
 





1. EMPRISE ECOLE NOTRE DAME DES ANGES 

Afin de permettre l’aménagement de la VC 3, l’Association des amis des écoles libres de 

Landéda et l’OGEC – Ty Korn - a accepté de céder 533 m² à la commune. 

 

En contrepartie la Commune paiera les frais de raccordement à l’assainissement collectif pour 

la 2ème partie non raccordée à ce jour, fera un mur de pierres le long de la parcelle AK 186, 

mettra en place un portail, fera une clôture le long du chemin piéton créé (parcelle AK 190). 

 

2. EMPRISE FRAVAL – VC 3 

Afin de permettre l’aménagement de la VC 3, M. FRAVAL Samy et Melle ELOY Ariane -145, Ty 

Korn – a accepté de céder 22 m² à la Commune (AK 182). 

 

En échange, la Commune s’engage à verser 450 € d’indemnité, la réfection du talus avec 

plantations d’arbustes à la nouvelle limite.  

 

 

 
 

 

3. REGULARISATION EMPRISE AK 113 - Kéruhelgwenn 

La parcelle AK 113 d’une superficie de 43 m² doit être régularisée afin de permettre 

l’aménagement de la VC 3. 

Cette emprise déjà matérialisée sur le cadastre aujourd’hui appartient à M. FOSSATI Sylvain. 

Cette emprise sera régularisée chez Me LE GUEDES – LANNILIS 





 

 

Il est proposé au Conseil municipal : 

- d’approuver les emprises afin de réaliser les travaux de la VC3 aux conditions définies ci-

dessus ; 

- d’autoriser Madame le Maire, au nom et pour le compte de la Commune, à signer tous les 

documents permettant la mise en œuvre des décisions. 

Je vous prie de bien vouloir délibérer.  





 

 

 

 

 

EMPRISES VC3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu le rapport de Mme le Maire, 

Considérant que les membres du Conseil municipal décident par 22 voix pour, 

 

M. Bernard THEPAUT, Rapporteur et entendu, 

 

 

DÉLIBÈRE 

 

ARTICLE 1 :   Le Conseil municipal décide de réaliser une emprise sur les parcelles AK187 et 188 de 372 m² 

appartenant aux amis des écoles libres de Landéda et AK190 de151 m² appartenant à l’OGEC ; en contrepartie la 

Commune paiera les frais de raccordement à l’assainissement collectif pour la 2ème partie non 

raccordée à ce jour, fera un mur de pierres le long de la parcelle AK 186, mettra en place un portail, 

fera une clôture le long du chemin piéton créé (parcelle AK 190). 

ARTICLE 2 : Le Conseil municipal décide de réaliser une emprise sur la parcelle AK182 de 22 m² pour un montant 

de 450 €, la réfection du talus avec plantations d’arbustes à la nouvelle limite. 

 

ARTICLE 3 : Le Conseil municipal décide de régulariser l’emprise AK 113 de 43 m². 

 

ARTICLE 4 : Le Conseil municipal décide d’autoriser Madame le Maire à signer tous les documents à intervenir 

permettant sa mise en œuvre. 

Délibération du conseil municipal 

N°09/2020-02 

Réunion du 9 mars 2020 

Nombre de membres 
en exercice  = 23 
Présents      = 18 
Votants       = 22 
 

Le Conseil municipal, légalement convoqué, réuni à la mairie en séance publique sous la présidence de Christine CHEVALIER, 

Maire de la Commune, 

Etaient présents : David KERLAN, Jean-Luc CATTIN, Anne POULNOT-MADEC, Bernard THEPAUT, Laurent LE GOFF, Alexandre 

TREGUER, Daniel GODEC, Pierre-Louis LE CAM (arrivé à 18h28),Philippe MARTIN, Solange PELLEN, Isabelle POULLAIN, Jean-

Pierre GAILLARD, Danièle FAVE, Céline PRONOST (arrivée 18h04), Hervé LOUARN, Philippe COAT, Philippe MASQUELIER. 

 

Formant la majorité des membres en exercice. 

 

Absents :  

M. Erwan GUIZIOU donnant procuration à M. David KERLAN 

M. Christophe CARIOU donnant procuration à Mme Céline PRONOST 

Mme Cathy LARIDAN donnant procuration à Mme Anne POULNOT-MADEC 

Mme Rachel MARZIOU donnant procuration à M. Philippe MARTIN 

M. Ronan CORBEL 

 

M. Daniel GODEC a été élu secrétaire de séance. 

 





 

 




